
Pour les Français : 
- Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie,  

délivrée par le représentant de l’État 

- Carte vitale avec photographie 

- Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office 

national des anciens combattants et victimes de guerre 

- Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité 

inclusion (en cours de validité) avec photographie 

- Carte d'identité de fonctionnaire de l’État avec photographie 

- Carte d'identité avec photographie ou carte de circulation (en cours de validité) 

avec photographie, délivrée par les autorités militaires 

- Permis de conduire (en cours de validité) 

- Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange 

des pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire 

- Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office 

national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS). Le permis de chasse délivré 

par l'Office national de la biodiversité n'est pas valable. 

 
Pour les Européens : 

- Carte nationale d'identité en cours de validité délivrée par l'administration 

compétente de l'État dont vous êtes titulaire de la nationalité 

- Passeport en cours de validité délivré par l'administration compétente de l'État 

dont vous êtes titulaire de la nationalité 

- Titre de séjour (en cours de validité) 

- Carte d'identité d'élu local (en cours de validité) avec photographie, délivrée par le 

représentant de l’État 

- Carte vitale avec photographie 

- Carte du combattant (en cours de validité) avec photographie, délivrée par l'Office 

national des anciens combattants et victimes de guerre 

- Carte d'invalidité (en cours de validité) avec photographie ou carte de mobilité 

inclusion (en cours de validité) avec photographie 

- Carte d'identité de fonctionnaire de l’État avec photographie 

- Carte d'identité militaire ou carte de circulation (en cours de validité) avec 

photographie, délivrée par les autorités militaires 

- Permis de conduire (en cours de validité) 

- Permis de chasser (en cours de validité) avec photographie, délivré par l'Office 

national de la chasse et de la faune sauvage (ONCFS) 

- Récépissé valant justification de l'identité (en cours de validité), délivré en échange 

des pièces d'identité en cas de contrôle judiciaire. 

 
Vous pourrez si vous le souhaitez participer au dépouillement en vous inscrivant auprès 
du Président dans votre bureau le jour des élections. 


